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Le 30 septembre 2020 

 

 

 

Monsieur Stéphane Pagès 

Club Norsoc 

500, avenue Jolliet 

Sept-Îles (Québec)  G4R 2B4 

 

 

Objet :  Directives reprise des activités au Centre socio-récréatif 

 

 

Monsieur,  

 

Votre plan de reprise des activités ayant été approuvé, nous sommes heureux de vous annoncer que vous 

pourrez débuter vos activités. Si cela n’est pas déjà fait,  

 

Veuillez prendre note : 

• La Santé publique interdit les lunchs durant les activités ; 

• Dans chacun des locaux il y aura une bouteille de désinfectant à main, une bouteille de nettoyant 

à surface et un chiffon, n’hésitez pas à en faire part au surveillant s’il en manque ; 

• Les sanitaires à utiliser seront ceux les plus près de vos locaux. 

 

En annexe trois tableaux : 

• Planification AVANT, PENDANT et APRÈS vos activités ; 

• Les capacités selon les dimensions des locaux ; 

• Les portes d’entrées et de sorties que vous devrez utiliser ; 

 

Nous vous saurions gré de bien vouloir communiquer ses informations auprès de vos membres. Vous 

souhaitant un bon retour et une belle saison, veuillez agréer, Monsieur, mes sincères salutations. 

 

 

 

Mylène Barbeau, superviseure Service des loisirs et de la culture 

Centre socio-récréatif 

 

MB/cs 



AVANT 

L’ACTIVITE 

• Accueillir les participants ; 

• FAIRE DÉSINFECTER LES MAINS DES PARTICIPANTS À 

L’ARRIVÉE 

• Tenir un registre écrit de présence et le remettre au surveillant ; 

• Évaluer la condition physique ; 

• Appliquer de façon stricte l’exclusion pour les personnes présentant 

des symptômes de la toux, fièvre, de difficultés respiratoires ou autre 

symptôme qui s’apparentent au coronavirus ; 

PRENDANT 

L’ACTIVITE 

• Encadrer les participants dès leur arrivée et jusqu’à leur départ; 

• S’assurer de rappeler régulièrement aux participants les règles de 

distanciation physique ; 

• S’assurer de rappeler régulièrement aux participants les règles 

sanitaires/hygiène ; 

APRÈS 

L’ACTIVITE 

• S’assurer que tous les participants et accompagnateurs quittent 

l’infrastructure immédiatement après l’activité, et ce, en respectant 

les directives instaurées par le gestionnaire de l’infrastructure, 

incluant le port du couvre visage ; 

• Prévoir une période de temps pour éviter les chevauchements de 

groupe à l’entrée et à la sortie ; 

• Désinfection des bancs, chaises et matériel, durant votre plage 

réservée. 



Nombre de personnes par local (MAXIMUM) 

Avec distanciation de 2m 

Local m2 Largeur x longueur 
Capacité d’accueil 

(incluant 

moniteurs) 

Maison des 

jeunes 
204 m2 12,03 x 7,31 m 18 pers. 

Sculpture 98,70 m2 10,36 x 7,62 m 15 pers. 

Céramique 110 m2 10,82 x 10,36 m 20 pers. 

Bricolage 106 m2 10,97 x 9,75 m 20 pers. 

Casa 68 m2 9,44 x 7,16 m 12 pers. 

Coin-coin 25 m2 3 x 8 m 3 pers. 

Gymnase 462 m2  115 

E3-E5 157 m2 10,36 x 14,93 35 pers. 

Théâtre 283 m2 

Scène :  8,68 x 6,09 m 

Bas de scène :4,26 x 15,24 m 

Estrade :  6,24 x 6,24 m 

chaque marche :  4’ x 20,5’ 

12+22+12 = 46 

pers. 

Peut-être un peu plus en 

comptant les côtés de 

scène et le hall (11) 

Studio 210,32 m2 13,71 x 15,54 m 42 pers. 

Dojo -------- -------- -------- 

 



 

 

 

 

 

ORGANISME
PRINCIPALE 

AVANT

ARRIÈRE DU 

THÉÂTRE

BLOC 

SPORTIF

GYMNASE 

A+B

ABMSI X

ASAC X

Académie de judo X

Action-Emploi X

Al-Anon X

ASLSCPVH X

Ass. Fibromyalgie X

cercle des fermières X

Choeur en Sol X

Club athlétisme X

Club de l'âge d'or X

Club de Philatélie X

Club Les archers X

Club Norsoc X

École de ballet X

Ensemble folklorique Tam ti Delam X

IESI X

Institut de Karaté X

Troupe de théâtre La patente X

Troupe du Masque d'Or X

GUIDE DES PORTES ENTRÉES ET SORTIES DES ORGANISMES


